
V i l l e  d e  P o n t i v y

Commission devoir de mémoire

Compte-rendu de la réunion du 8 Octobre 2012

C16-2012-002

ÉTAIENT PRÉSENTS 

Représentant les associations patriotiques

Madame  Thérèse  DE  L’ESCALE,  Union  Nationale  des  Associations  de  Déportés, 
Internés et Familles de disparus (UNADIF)
Monsieur Joseph ROUXEL, Société d’Entraide des Médaillés de la Légion d’Honneur, 
Président
Monsieur Armel JOUET, Union Fédérale des Anciens Combattants (UFAC), Président 
Monsieur  Barthélémy  QUILLERÉ,  Fédération  Nationale  des  retraités  de  la 
Gendarmerie, Président
Monsieur Fernand CARGOUËT, Association Nationale des Anciens Combattants de la 
Résistance (ANACR),  Président 
Monsieur Georges AUDUREAU, Union Nationale des Combattants Afrique du Nord 
Soldats de France (UNC-AFN), Président
Monsieur Joseph BEURON, Fédération Nationale des Anciens Combattants en Algérie 
(FNACA), Président
Monsieur Jacques LE BAS, Association des Anciens Combattants prisonniers de guerre, 
combattants Algérie, Tunisie, Maroc – Théâtre d’opérations Extérieure (CAPG-CATM-
TOE)
Monsieur  Jean  BENAILLOU-LIMELETTE,  Fédération  Nationale  des  Anciens  des 
Missions Extérieures (FNAME Bretagne),  Délégué départemental

Représentant le Conseil municipal

Monsieur Alain LE MAPIHAN, Adjoint au Maire, rapporteur de la commission extra 
municipale du Devoir de Mémoire
Madame Martine  PIERRE,  Conseillère  municipale,  membre  de  la  commission  extra 
municipale du Devoir de Mémoire
Madame  Elisabeth  PEDRONO,  Conseillère  Municipale,  membre  de  la  commission 
extra-municipale du Devoir de Mémoire
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ÉTAIENT EXCUSÉS

Représentant les associations patriotiques

Monsieur Yves LE BEVER, Association des Officiers Mariniers et veuves, Président de 
la section de Pontivy représenté par Monsieur Armel JOUET
Monsieur  Guy JOUAN,  Union  Nationale  des  Associations  de  Déportés,  Internés  et 
Familles de disparus (UNADIF)
Madame Jeanne LUCAS, Union Fédérale des Anciens Combattants (UFAC)
Monsieur Pierre LE BERRE, Fédération Nationale des Blessés du Poumon, Président
Monsieur  Jacques  BRUHAT,  3ème Bataillon  Forces  Française  de  l'Intérieur  et 
Combattants Volontaires de la Résistance (FFI et CVR),  Président 
Monsieur Christian LOSQ, Association des médaillés militaires, Président 

Représentant le Conseil municipal

Monsieur Claude LE BARON, Conseiller Municipal, membre de la commission extra 
municipale Devoir de mémoire
Monsieur  Gérard DERRIEN, Conseiller  Municipal,  membre  de  la  commission  extra 
municipale Devoir de mémoire

ASSISTAIENT A LA RÉUNION

Madame Françoise LE DEVEDEC, adjointe administrative, cabinet du maire
Monsieur  Denis  LE  COLLETER,  Chargé  de  l’organisation  et  du  déroulement  des 
cérémonies    patriotiques.

1. INTRODUCTION

Monsieur  LE  MAPIHAN  ouvre  la  séance  en  remerciant  les  personnes  présentes  et 
demande qu'un moment de recueillement soit observé en mémoire de Monsieur Félix 
JAN, de l'Association Rhin et Danube, décédé au mois d'août. 

Le compte-rendu de la séance du 26 mars 2012 est approuvé sans observation.

2 . CEREMONIES PATRIOTIQUES

Monsieur  LE  MAPIHAN  informe  d'une  modification  dans  le  déroulement  des 
cérémonies.  La  levée  des  couleurs  sera  désormais  effectuée  par  un  sapeur  pompier 
vétéran  accompagné  par  un  jeune  sapeur  pompier.  Le  président  ou  le  représentant 
désigné pour représenter les associations patriotiques déposera la gerbe accompagné par 
les personnalités présentes.
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3. SPECTACLE « UNE OPERETTE A RAVENSBRÜCK »

Le spectacle tiré de l'opérette de Germaine Tillon « Verfügber aux enfers » sera joué le 
16  novembre   au  Théâtre  des  halles  par  la  compagnie  « Le  théâtre  de  la  petite 
montagne ». 2 séances sont programmées, la 1ère séance dans l'après-midi à 14 heures 
pour les scolaires et la seconde pour tout public à 20 heures 30. 

Devant  le  nombre  important  de réservations  des  collèges  et  lycées,  et  le  fait  que  la 
compagnie désire interpréter devant 200 personnes maximum, un courrier a été adressé 
aux principaux et proviseurs leur demandant de nous informer du nombre exact d'élèves 
qui assisteront aux représentations.

Si nous sommes dans l'impossibilité de répondre à toutes les demandes, nous étudierons 
la possibilité de reprogrammer une nouvelle séance de ce spectacle dans le courant de 
l'année 2013. 

4. GIP « MISSION POUR LE CENTENAIRE DE LA 1ère GUERRE 
MONDIALE 1914-2014 »

L'année 2014 marquera le début du cycle du centenaire de la Première Guerre mondiale,  
qui  durera  4  ans.  Afin  de  préparer  ce  rendez-vous,  le  Gouvernement  a  souhaité  la 
création d'un Groupement d'Intérêt Public (GIP), chargé de concevoir et de mettre en 
œuvre un programme commémoratif officiel pour l'année 2014 et dénommé « Mission 
pour le centenaire de la Première Guerre mondiale 1914 - 2014 »

Cette gouvernance du centenaire a souhaité une déclinaison à l'échelon territorial. Un 
comité départemental regroupant notamment les représentants des services de l'Etat, des 
collectivités territoriales, des principaux musées et centres d'archives et des associations 
patriotiques a été constitué. Monsieur BAYEUX, Directeur Départemental de L'Office 
National des Anciens Combattants en assurera le secrétariat.

Le comité départemental relaiera auprès des acteurs locaux l'information nationale mise 
à disposition pour le GIP et fera remonter à ce dernier les projets départementaux qu'il 
jugera utile de porter à sa connaissance. Il recensera également l'ensemble des actions 
prévues et élaborera un programme départemental.

Une première réunion de ce comité départemental a eu lieu le 27 septembre 2012 . La 
ville de Pontivy était représentée par le correspondant mémoire. 

Dans les mois à venir, il appartiendra à la commission extra-municipale de réfléchir et 
d'arrêter le projet local de commémoration de cet événement.
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4. PLAQUES DE RUES

Monsieur LE MAPIHAN a présenté à la commission le nouveau modèle des plaques de 
rues des pontivyens « Morts pour la France » 

5. FOUILLES Collège Charles Langlais

Il  est  rappelé  que  les  fouilles  ne peuvent  être  entreprises  qu'après  accord  du Préfet.  
Aussi,  un  dossier  à  l'intention  de  Monsieur  Le  Préfet  du  Morbihan  est  en  cours 
d'élaboration afin que ce dernier autorise des fouilles au  collège Charles Langlais où des 
résistants auraient été exécutés et enterrés dans l'enceinte de l'établissement.

Pour cela il aurait lieu de recueillir auprès d'éventuels témoins  ou toute autre personne 
susceptible de détenir des informations sur ce sujet des attestations pour être jointes au 
dossier.

6.  ASSEMBLEE  GENERALE  DE  L'ASSOCIATION  BRETAGNE 
14.18

Un  courrier  émanant  de  l'Association  Bretagne  14-18  est  parvenu  en  Mairie  le  20 
septembre. Cette Association a pour but la recherche historique sur la première guerre 
mondiale. Elle demande de tenir son Assemblée Générale à Pontivy en novembre et de 
déposer à  cette  occasion une gerbe au monument aux morts  de notre  ville.  Un avis 
favorable a été réservé à cette demande.

7.  AMERICAIN  MORT  DANS  L'INCENDIE  DE  L'ECOLE 
SUPERIEURE DES FILLES

Le Colonel  ROUXEL informe la  commission  de  l'état  d'avancement  des  recherches 
entreprises en vue de l'identification de l'américain mort dans l'incendie. Des contacts 
ont été pris auprès du Consulat des USA ainsi qu'auprès des responsables des cimetières 
américains en France. 

Pour le moment les recherches sont restées infructueuses mais Messieurs ROUXEL et 
JOUAN poursuivent leurs démarches en espérant aboutir à un résultat positif.
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